
SERVITUDE A3
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Obligations passives

Obligation pour le propriétaire riverain des sections de canaux et des émissaires d’assainissement 
de  permettre le libre passage et l’emploi sur leur propriété dans la limite d’une largeur de quatre 
mètres à partir de la rive, des engins mécaniques servant aux opérations d’entretien.

Obligation pour les dits propriétaires de permettre en certains endroits prévus par l’arrêté 
préfectoral, le dépôt des produits de curage et de faucardement.

Interdiction pour les propriétaires de terrains situés à l’intérieur des zones de servitudes, d’élever 
toute nouvelle construction, toute clôture fixe, toute plantation.

Droits résiduels du propriétaire
Possibilité pour tout propriétaire d’un terrain grevé d’une servitude de dépôt d’exiger à toute 
époque, du bénéficiaire de cette servitude, l’acquisition de ce terrain. S’il n’est pas déféré à la 
demande effectuée par lettre recommandée, dans un délai de un an, le propriétaire peut saisir le juge 
de l’expropriation.

Possibilité pour tout propriétaire d’un terrain grevé des servitudes de passage et de dépôt, de 
procéder, après autorisation du préfet, à l’élévation de construction nouvelle, de clôture fixe ou de 
pratiquer des plantations. 

 

 


